
Pôle Proximité Citoyenneté CONSEIL MUNICIPAL
Direction Quotidienneté

Rapporteur : Pierre-François LEJEUNE DÉLIBÉRATION N°DEL2022_311
SÉANCE DU 9 NOVEMBRE 2022

50 - STATIONNEMENT : MESURES EXCEPTIONNELLES DE GRATUITÉ EN
RAISON DES TRAVAUX

Par délibération DEL2017_647 en date du 15/11/2017, le conseil municipal a institué la redevance de
stationnement et défini le périmètre ainsi que les horaires de la zone de stationnement payant sur voirie
pour la ville de Cherbourg-en-Cotentin. 

Ainsi, le stationnement au sein de la zone horodatée est actuellement payant du lundi au samedi de 9h à
12h et de 14h à 18h.

A  l’occasion  de  rencontres  régulières,  et  notamment  celle  du  11  octobre  dernier,  les  commerçants
sollicitent des mesures de gratuité du stationnement en compensation des travaux actuellement en cours
et  à  venir  (BNG,  extension  du  réseau  de  chaleur,  rénovation  des  rues  piétonnes),  afin  d’inciter  les
administrés à continuer à se rendre dans leurs enseignes habituelles.

Aussi, pour répondre à cette attente forte, soutenir les commerces et entreprises, et en complément des
dispositifs mis en place par la ville ou la communauté d’agglomération (signalisation des commerces
restant accessibles, communication sur les travaux et les déviations, commission d’indemnisation…), il
est proposé sur la période du 1er décembre 2022 au 31 décembre 2023 :

1°) De rendre le stationnement sur voirie gratuit à partir de 17h (au lieu de 18h actuellement).
La perte moyenne de recettes est évaluée à 927 euros par mois.

2°) D’accorder 1 heure de gratuité de stationnement entre 17h et 21h sur le parking Gambetta-Fontaine
par jour par véhicule.
La perte moyenne de recettes est évaluée à 2 000 euros par mois.

Ces mesures n’auront pas d’impact sur les autres tarifs du stationnement, notamment les abonnements
ni les cartes résidents.

Ceci exposé, le conseil municipal est invité à :

• instituer du 1er décembre 2022 au 31 décembre 2023 : la gratuité du stationnement sur voirie de
la zone horodatée de Cherbourg-en-Cotentin du lundi au samedi de 17h à 18h ;

• instituer du 1er décembre 2022 au 31 décembre 2023 : 1 heure de gratuité entre 17h et 21h sur
le parking Gambette-Fontaine par véhicule et par jour, du lundi au dimanche ;

• autoriser les ajustements budgétaires en conséquence.

Vu l’avis favorable des commissions n° 1 et 3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

18h06 Nombre de votants : 53

Pour : 52 Contre : 0 Abstention : 1

Nicolas VIVIER

NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD
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